
 COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

DU 16/05/2014 
 
 
     
 
     Mr le Maire rappelle le fonctionnement du «  Registre des délibérations ». 
     Les convocations à venir seront envoyées par mail. 
 
    RETOUR SUR LES ÉLÉMENTS FINANCIERS 
            
        - Trois Comptes administratifs ont été établis en 2013 : Commune  -  Assainissement  -  
 Sylviculture 
 

- le conseil fait l'analyse des recettes et des dépenses sur les six dernières années, et examine          
l’évolution des taux des taxes communales. Pour mémoire, les taux 2014 sont : 
 
T Habitation : 11.67 % 
T Foncier Bâti  : 9.97 % 
T Foncier Non Bâti : 17.82 % 
CFE : 13.24 % 

 
       - Un exposé des projets de travaux 2014 est présenté : 
 
               Essentiellement : 25 000 € de Voirie 
                                           21 500 € d'investissements forestiers 
  
               Assainissement : - problème eaux claires : 22 000 € net, soit 34100 € subventionnables à 
    30% 
 
                                           -rhizosphère  
 
               Proposition : prévoir deux conduites pour les travaux à venir en vue d'un assainissement 
    séparatif (eaux de pluie et eaux usées)     
 
     -    Individualisation des subventions : 
 

• Club des 4 tilleuls.................... 50 € 
• Syndicat d'Initiative Saulx....... 50 € 
• ADMR......................................50 € 
• FASSAD-ELIAD.....................50 € 
• Culture et Loisirs …...............350 € 
• Souvenir Français.....................40 € 
• La Charmotte............................40 € 
• 10 € par élève et par an au foyer socio-éducatif du collège J 

Rostand 
• 20 € par collégiens et lycéens pour  les activités avec nuitées, 

       
 

− Indemnité de conseil au comptable public :   50% du plafond seront alloués à la Trésorière : 
Mme CREUSOT 



 
 
 
 
 
 
 
     TRAVAUX  
 

− Les travaux de voirie 2014 seront attribués à EUROVIA  pour 21 912 €.                                                                            
                  La consultation des entreprises est inférieure  aux propositions de l'ATESAT. 
                   Prévoir la réfection des tampons d’assainissement de la rue de la Croix en Lallevaux. 
 
 

− Pont Charod : travaux à revoir avec P PERRET de l'association   AIIS. 
 

- Un poteau incendie Quartier de la gare du TRAM est à tester. 
                 Objectif : faire vérifier par les pompiers tous les poteaux incendie de la commune      
                    
             
          Examen des listes de réflexion 2014-2020 : sont analysés pèle mêle : 
 
                     .Monument aux morts     
                     .Cimetière 
                     .Accessibilité Mairie 
                     .Travaux Mairie et Syndicat des eaux, tubage cheminée 
                     .Réaménagement foncier : remembrement 
                     .Cœur du village 
                     .Devenir de la Beurrerie 
                     .Voirie, trottoirs 
                     .Aire de jeux, gloriette, jeux de boules, mise aux normes des jeux 
     
           Inventaire des travaux à réaliser en régie (par les conseillers municipaux) : une liste est                 
  soumise à la discussion. 
 
     TARIF ASSAINISSEMENT 2015 
 

− Les tarifs de l'assainissement pour 2015 sont fixés comme suit : 
- redevance fixe :                                              28 € 
- redevance variable : de 0 à 120 m3 :           0,67 cts 

                    supérieure à 120 m3 : 0,26 cts 
 
  Soit 0,903 euros du m3 pour une facture de 120 m3. 
 
TRAVAUX FÔRET   
 
 Rappel des travaux effectués par les ouvriers communaux. 
  (Philippe Cornevaux a terminé son contrat le 13 mai 2014) 
 
 Affouage 2014 : 19 demandes ont été déposées en mairie 
 
 



 La commune envisage l'échange d'une friche avec un particulier : le « pré Badin », propriété 
 d'un particulier est complètement entouré par des propriétés communales (23 ares). En 
 contrepartie, la commune possède une parcelle au « pré de l’Étang » au milieu de propriétés 
 de particuliers (28 ares). Un échange sera proposé moyennant 250 € au profit de la 
 commune. 
 
 
 L'Office National des Forets propose une formation pour les conseillers municipaux en 
 octobre 2014. Comme chaque année, une sortie en forêt avec l'agent ONF est programmée 
 en septembre. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
 Différents travaux sont prévus sur le bassin de la Lanterne. 
 
 JF HUOT est désigné comme délégué au SICTOM du Val de Saône, 
 
 Les destinataires des messages TELEALERTE de la préfecture sont désignés : le maire et les 
 adjoints. 
 
 
La séance est levée à 23H 30. 
 


